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Budget de, voie, et moyen, pour l1 douœièm, 
,eme,tre de r ~œercic, 1851. 

Rapport fait par l\l. le chevalier dc Tueux DE I\IEYLA~DT, 
<Jans la séance du 2-1 juin t 831. 

~IESSIEURS, 

tion qui doit éu•e fai te avec la banque: tuais el le a 
clé couvaincue qu'il é,ait huponsi hl•~ do lu faire avnnt 
que des relations sou-nt élahlat'A avec le gouverne 
me ut ho li an t la i s i1 fin d c li 'I u id a I ion, 

Quant à l'évaluation des receu t•~ présu n1t~l·s pour 
l'exercice de f 831, le minlstre n dé(·laré qu'elle a éLt! 
faite eu {'gard aux c·h·con~Lan<'es actuelles Pt de ma 
nière que l'État puisse compter sur la rentrée eller 
tive. 

C'est pour cc motif 'I uc les fou ds tit• ri nd u strie 
La commission chargée de l'examen du projet de ne figurent dans la recette <le l8jf crue pour la 

tiécret sur les voies et moyens pour le second se- somme de 2jH,OOO florins, y compris les intéréts : 
mestre de cette année, a ét.é unanimement d'avis quoique les intérêts échéan t cette année iuuntcnt ù 
que les circonstances actuelles ne permettent pas · t 63,536 florins, et les capitaux ù :.o~,,8:; llorins. 
de modiûcr ce projet <i uant au fond; elle s'est bornée (n membre de la conuuission a pris occasion dt~ 
ù en changer la rédaction, afin d'excepter plus clai- faire remarquer lei que les fond~ at·(·nrtlt~~ ù lindu- 
renient la contribution foncière qui a été payée an- tric occasionnent de~ perles annuelles ù rÉtat, mal 
ticipativement JlOUr l'année entière. gré toutes les p •. t·•eautious •JU(~ rad 111ini~lrat ion prend 

La majorité de la commisslon a été d'avis <le sup- pour assurer leur rentrée, par(•<) qu'ils sont ae(·urdt··~ 
primer la réserve de modifications d apporter aux parfois pour protéger de~ ind ustrics fuctices ou dt•~ 
lois maintenues par ce décret, pal' Je motif que la étahlisscmcnts niai .ulmiuistrés , ('l dans tous le~ 
lt~gislature a toujours le droit de modifier les lois de t'as, au détriment de..., .~tahl issements non secourus 
finances. par le trésor publie. Il a dr-mandé que le ministre 

La commission s'est ensuite occupée de l'examen puisse remettre un état détaillé des sommes avan 
des états des recettes présumées pendant l'exercice cées par rÉtal, sans cependant nommer les per 
<le l'année courante , afln de mettre Je congrès â sonnes, pour ne pas compromettre leur crédit. Cet 
mémo de juger plus sûrement quelles sont les rcs- état sera utile pour éclairer le congrès lors de la 
sources de l'État pour faire face aux dépenses qu'il discussion du budget du ministère de l'intérieur. 
jugera nécessaire d'autoriser. La commission s'étant informée de l'emploi des 

~(. Duvivier, faisant les fonctions de ministre des fonds des cautionnements, il a étt~ répondu que le 
Iinances par intérim, s'est rendu dans le sein de la trésor en dispose pour faire fure aux dépenses des 
connuission pour répondre aux questions qu'elle lui entreprises faites par l'ancienne administration. 
avait adressées. 1Jn membre a fait observer quil serait plus avan- 

On s'est principalement attaché à fixer par ap- tageux de créer, lorsque les circonstances le per 
proxirnation, l'excédant disponible au prollt <lu tré- mettront, une caisse d'amortissement dans laquelle 
sor de l'exercice de 1s:;o. seraient versés tous les fonds qui ne doivent pas 

Les fonds perçus et disponibles de cet exerr-ire demeurer définitivement i~ rt~Lat, ce qui leur donne 
montaient, au 15 du présent mois, à 2,509,3::ii flo- rait une destination lucrative et utile pour le crédit 
rins, ruais il faut en défalquer les prétentions à public. 
charge du trésor, provenant du même exercice de Qnel,t ues membres ont fait observer au ministre 
i 830, tel les que primes pour la construction de na- des finances qu'il sera il nécessaire qu'il s'entendit 
vires, réclamations de traitements, etc., etc. avec celui de l'intérieur pour faire cesser les plaintes 

Le ministre estime que, vu l'empressernent que légitimes qui s'élèvent contre la manière de 1u.~r<•t> 
les créanciers de l'État ont mis à se faire connaitre, voir le droit de poinçonnage, tant dans I'intérét des 
cl vu, d'autre part, les recouvrements de sommes contribuables que du fisc, vu l'ahseure de contruh-, 
arriérées des exercices préeédents qui peuvent en- et pour assurer mieux l'intégralité <le la recciu-. Ils 
core être opérés, le trésor pourra disposer d'une ont demandé s'il ne conviendrait pas de l'adjuger 
somme de 2,000,000 hors de celle ci-dessus men- publiquement, Le ministre a promis de s'uccu perde 
tionnée, pour les besoins de l'exercice courant. cet objet, 

Pour s'éclairer davantage, la commission a de- [n membre a encore fait observer qu .. il était inu- 
mandé au ministre un état des sommes à recouvrer tile de porter en recette les produits des routes pro 
sur tous les exercices précédents, et un état ap- vincinlcs ; puisque ces fonds devaient être remis aux 
proxlmauf des prétentions à charge du trésor. Cet provinces conformément au décret du 6 mars 1851, 
état sera fait dans un bref délai. qu'il serait plus simple de fllil'e percevoir ces fonds 

La commission s'est aussi occupée de la liquida- 1 directement par les provinces. 
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Eufin, la commission a cru devoir demander à ' 28 décembre 1830, n° 39 (Bulletin officiel, n° 53), qui 
M. 1,~ ministre quel était l'état de situation actuelle n'ont été maintenus que pour Je premier semestre 
un trésor, d elle a appris :W('C satisfaction qu'à la du présent exercice, continueront à être perçus pcn 
dau- du ~O juin, il y avait en caisse 1111c somme to- dant les six derniers mois de {831, d'après les lois 
tale de :'i, W0,000 llorins, et que le service du se- qui en règlent l'assiette ou le recouvrement, sauf les 
mestre courant a été entièrement soldé au départe- modifications qui résultent de l'article 2 du décret 
ment de la guerre. du 26 [anvier dernier, n° 52 (Bulletin ofliciel, n° 9) (b). 

Cet état de choses doit nous rassurer contre toute 
crainte de voir le trésor au dépourvu pour le mo 
ment. 

Si le projet de décret es, adopté, les ressources 
du trésor consisteront: 

1" En 2,000,000dctlorinsà transférer dès main 
tenant de l'exercice de 18~0; 

~0 En .H,5üG,2t I florins, montant présumé de 
l'exercice de l'année courante. 

Total 46,566,2t I florins. 

Le rapporteur, 
DE ÎHEUX. 

Le président, 
C11.rnLES LECOCQ. 

Projet de décret (a). 

Le congrès national 

(A. C.) 

No 2~•G) ~>.-., 

Dépense» pour l'exercice 1831. 

Budget de la liste civile el des grands corps de l'État. 
présenté dans la séance du 14 juin 1831, par M. Du 
VIVIER, ministre des finances par intérim. 

MESSIEURS, 

Les budgets des dépenses de la liste civile et des 
grands corps de l'Etat n'ayant été soumis au congrès 
national par aucun chef de département.je viens, au 
nom de Itl. le régent, le déposer sur votre bureau. 

Bruxelles, le 1-ljuin 1831. 

1 
Ceux des impôts mcutiouués dans le décret du 

fa) Ce projet. discuté dan, la séance du 2S juin 1831, a élé 
a,loplt: pa1· 108 voix contre 5. 

tb) l. u art icle :.!, proposé par M. le chevalier do Theu» de 
Jlleylandi, a été adopté en ces termes : 

Le ·ministre des finances par intérim, 
AüG. Duvrvrsu. 

(A. C.) 

" Arl. :l. Le pré~cnl décret sera ol,lii;atoire le hr juallt:l 
11 prochain. " 

BUDGETS • 

A. - Liste civile. 

• IMW ... m a.aw &02VSWWZ - .2!!.!2.22 

CllEDITS 

NAT URE DES DÉPENSES. l>J:::U~DÉS POl:R Obseroution«, 
f831. 

ARTICLE PRt:!Ut;R. 

a I.iste civile. . n. 500,000 \) Pour le ,~ samescro de C8ôt. 
b Cabinet du chef de l'ttal. . . . 6,4-00 li 

Tot11l. . n. MG,ioo •• 

AIIT. 2. 

GouL·etn"mrflt prouisoil'L'. 

u tudemnlté. . . rsc.ooc " 
1, Frai, dil(-r, 10,000 Il 

---·-· 
1 utul. . Il. llill,000 " - ... 


